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INTRODUCTION


Bartole est un monument de la culture juridique italienne et européenne. Sa statue, œuvre du sculpteur Mauro Benini (1856-1915), orne la façade du gigantesque Palais de Justice de Rome, siège actuel de la Cour suprême de Cassation, dont la construction avait été décidée à la fin des années 1880 pour une ville qui s’affirmait alors comme la capitale d’une Italie désormais unifiée. En cette fin de XIXe et début de XXe siècle, il avait donc toute sa place, aux côtés d’autres célèbres jurisconsultes, dans ce bâtiment conçu comme un nouveau « temple de la justice ». Il est vrai que sa figure et son héritage n’ont cessé de fasciner au fil des siècles. Dans une lettre envoyée au recteur de l’Université de Pérouse à l’issue d’un important colloque organisé en 1957 à l’occasion du 600e anniversaire de sa mort, l’historien du droit et psychanalyste Pierre Legendre insistait sur cet héritage et parlait du juriste comme « d’un maître auquel nous sommes tous redevables quelle que soit notre nationalité »1.

Nombreux sont en effet ceux qui le considèrent comme l’un des plus importants juristes du Moyen Âge et voient en lui « l’un des plus grands interprètes de son époque », le plaçant au même niveau que certaines autres grandes figures intellectuelles ou artistiques contemporaines, tels Dante (1265-1321) ou Giotto (1267-1337)2. Le XIVe siècle italien serait ainsi, pour beaucoup, le « siècle de Bartole ». Si les juristes ont, de son vivant, loué sa valeur et l’ont rapidement porté aux nues, les spécialistes de la pensée et de la philosophie politique médiévale se sont également peu à peu emparés de son œuvre. En 1913, Cecil N. Sidney Woolf lui consacra une vaste étude – qui demeure d’ailleurs à ce jour la seule monographie à lui être spécifiquement dédiée – à laquelle il donna comme sous-titre : « Sa place dans l’histoire de la pensée politique médiévale »3. Plus récemment, Quentin Skinner ou Joseph Canning l’ont hissé dans le « panthéon des penseurs politiques de la fin du Moyen Âge »4, aux côtés de Thomas d’Aquin (1225-1274) et de Marsile de Padoue (1275-1342).

Bartole était avant tout un juriste écrivant pour ses confrères juristes, comme il le dit lui-même très clairement au début du chapitre II de son Traité sur le gouvernement de la cité5. Il ne fut donc pas, au sens strict, un penseur politique ou un philosophe politique : néanmoins, les thèmes qu’il aborda dans ses traités, où se mêlent souvent droit et politique, les références qu’il mobilisa ou encore sa manière d’interpréter le droit romain pour le rendre pertinent dans la réalité urbaine italienne du XIVe siècle, expliquent largement que sa pensée ait intéressé un cercle de spécialistes bien plus large que celui des seuls juristes, nourrissant ainsi le langage de la politique moderne6.

Bartole, au fil de ses œuvres, a mis en effet au centre de sa réflexion des questions qui touchent aux problèmes de souveraineté, de juridiction (jurisdictio)7, aux grandes constructions politiques, qu’elles soient impériales ou monarchiques, autrement dit, à l’exercice du pouvoir dans sa dimension pratique aussi bien que théorique et juridique8. C’est ce qui l’a conduit à s’intéresser tout particulièrement aux formes et conditions de dégénérescence qui peuvent affecter les régimes politiques et les gouvernants9. La tyrannie représentait alors à ses yeux la principale de ces dégénérescences, ou pour reprendre ses propres mots au début du chapitre III du Traité sur le gouvernement de la cité, « la pire manière d’exercer le pouvoir »10. Elle ne désignait en effet pas en soi une forme particulière de gouvernement ou de régime politique, mais bien ce dans quoi tout pouvoir pouvait basculer à un moment ou un autre.

En ce Moyen Âge finissant, son approche du fait tyrannique, au cœur des trois traités traduits ici, « acheva [donc] de structurer le débat sur le tyran »11. Au fil des siècles, son œuvre est devenue un passage obligé pour toute réflexion sur la tyrannie et aucune histoire générale de cette notion ne peut s’écrire sans la mobiliser : il prend ainsi place auprès d’Aristote (384 av. J.-C.- 322 av. J.-C), de Jean de Salisbury (1120-1180), de Thomas d’Aquin, de Coluccio Salutati (1331-1406) ou encore de Nicolas Machiavel (1469-1527).


I. Bartole et son héritage


A) L’itinéraire d’un juriste dans l’Italie du XIVe siècle

La trajectoire générale de Bartole de Sassoferrato (Bartolus de Saxoferrato en latin et Bartolo da Sassoferrato en italien) est relativement bien connue, même si de nombreuses zones d’ombre subsistent encore sur certaines parties de sa vie12. Il naquit en 1313 ou 1314 à Venatura, une petite localité rurale qui dépendait de la commune de Sassoferrato, dans la Marche d’Ancône (actuelle région des Marches)13. Son éducation débuta très vraisemblablement au couvent des Franciscains de Sassoferrato. À quatorze ans, il fut envoyé à Pérouse afin d’y fréquenter le studium et d’y entamer des études de droit. C’est dans ce cadre qu’il fit la rencontre – décisive pour son avenir – de son premier grand maître et mentor, Cino da Pistoia (1270-1336), dont il suivit les cours de droit civil14. Cino était à cette époque au sommet de sa gloire : ami de Dante et menant une « vie active partagée entre droit, poésie et action politique »15, il avait publié dans les années 1310 une œuvre qui fit sa réputation, la Lectura in Codicem, ample commentaire des neuf premiers livres du Code de Justinien16. Il semblerait que Bartole ait passé les six années suivantes à Pérouse afin d’y parfaire cet apprentissage juridique. À l’âge de vingt ans, il finit par quitter Pérouse pour Bologne : les raisons de ce déplacement ne sont pas claires, mais peut-être est-ce dû au départ de Cino pour Florence. Bologne était alors, et depuis longtemps, l’une des villes les plus réputées en Occident pour l’enseignement du droit et elle attirait les maîtres les plus célèbres. Bartole y suivit notamment les enseignements de Jacopo Bottrigari (v. 1274-1348). Il obtint en décembre 1333 le titre de bachelier (bachalarius) en droit civil et acheva sa formation en novembre 1334 par l’obtention du doctorat.

Une fois son doctorat obtenu, il entama d’abord, comme nombre de jeunes juristes fraîchement diplômés, une carrière de praticien du droit. Même si l’on manque de détails sur son parcours durant cette période, on sait qu’il assuma des charges publiques dans plusieurs cités d’Italie centrale au cours des années 1335-1339 (cf. carte) : il occupa ainsi par exemple la fonction d’assesseur du capitaine du peuple de Todi, puis celle d’assesseur du podestat de Cagli, ou encore celle d’avocat général du recteur de la Marche d’Ancône à Macerata17. Il acquit à cette occasion une solide expérience de conseiller et produisit de très nombreux avis juridiques (consilia)18. Ces charges lui permirent d’observer de près les rouages de la vie politique communale, et il ne fait aucun doute qu’il y puisa une partie de ses réflexions lorsque, une vingtaine d’années plus tard, il s’attela à la rédaction des traités traduits ici.

À partir de 1339, il délaissa la fonction de juge pour entamer une carrière universitaire qu’il ne quitta plus. Cette année-là, il s’installa en effet à Pise où, après avoir exercé quelque temps la fonction d’assesseur du podestat, il fut nommé professeur de droit civil dans le studium de la cité. Il avait alors vingt-six ans. Il y retrouva comme collègue Raniero da Forli (1292-1358), qui avait été son maître quand il était étudiant à Bologne. En 1343, il quitta Pise pour Pérouse, où il s’établit cette fois-ci définitivement et où il enseigna jusqu’à sa mort. Pour cette deuxième phase de sa carrière, les sources se font plus précises et nous permettent notamment d’avoir une vision assez claire de la nature des enseignements qu’il délivra durant ces dix-huit années d’exercice19.

Universitaire reconnu, Bartole était également pleinement intégré à la vie politique de sa cité : il devint citoyen de Pérouse, intégra le Conseil de la ville et participa activement aux réformes20. Dans les années 1350, il était donc une figure respectée, à un point tel d’ailleurs qu’en 1355, il aurait été désigné pour représenter Pérouse lors d’une ambassade envoyée à Pise auprès de l’empereur Charles IV de Luxembourg (empereur de 1354 à 1378). Ce dernier l’aurait nommé conseiller et lui aurait alors concédé un certain nombre de privilèges21.

Il mourut précocement en 1357, et fut inhumé dans l’église du couvent franciscain de San Francesco al Prato, à Pérouse, auquel il avait légué sa bibliothèque. Au XVIe siècle, sa sépulture était déjà dans un état de dégradation avancé et vers 1551 une nouvelle tombe grandiose fut érigée en son honneur dans cette église, au sein de la chapelle privée de la famille Alfani, descendante de Bartole. Il ne reste cependant plus rien de cette tombe, qui n’a pas résisté aux campagnes de restauration de l’église (en 1737, 1748 et 1815) ; en 1817, on retrouva ainsi une petite caisse avec l’inscription « ossa Bartholi » (« les os de Bartole »), dans l’église voisine de San Matteo in Campo d’Orto, où les tombes de nombreuses familles prestigieuses avaient été transférées. Cette caisse connut plusieurs déplacements successifs et pérégrinations jusqu’au XXe siècle : elle fut transférée en 1846 dans la sacristie de l’église de l’Université de Pérouse, avant de passer aux Musées civiques (Musei civici) puis, de là au Musée archéologique national d’Ombrie (Museo archeologico nazionale dell’Umbria), avant de revenir, dans les années 1970, dans son lieu initial, l’église San Francesco, où elle se trouve actuellement22.

La trajectoire de Bartole, on l’aura compris, fait donc de lui « un pur produit de la culture et de la société communales de la première moitié du XIVe siècle »23.




B) Œuvre

Comme nombre de juristes et d’universitaires, l’activité intellectuelle de Bartole fut protéiforme et son œuvre, vaste et foisonnante, prit de multiples directions. L’analyse de « l’aventure éditoriale » de ce corpus hétérogène est presque en soi un champ d’étude à part entière au sein de la production scientifique et universitaire le concernant24. Car l’histoire de la transmission et de la diffusion de ses textes, d’abord sous forme manuscrite, ensuite sous forme d’incunables et enfin sous forme de livres imprimés classiques, est d’une redoutable complexité. Les spécialistes sont donc confrontés à de nombreuses difficultés : parmi celles-ci, il y a le délicat problème des manuscrits originaux de l’époque même de Bartole et de leur dispersion hors de Pérouse. En effet, Ferdinando Treggiari rappelle que dès le milieu du XVIe siècle on ne conservait sans doute plus à Pérouse la mémoire des manuscrits autographes ou livres d’auteur de Bartole, qui connurent alors une forme de diaspora, rendant ainsi leur authentification d’autant plus délicate et difficile25. De plus, à l’image d’autres juristes et penseurs médiévaux, la question de l’authenticité et de la paternité de certains opus a également pu se poser ou se pose encore régulièrement aux spécialistes, conduisant ainsi à écarter du corpus certains textes.

Au début du XVIe siècle, le « canon bartolien » a ainsi en quelque sorte été stabilisé et standardisé. Ses œuvres furent alors regroupées en neuf volumes, les opera omnia, dont il y eut près de soixante éditions, en particulier italiennes ou lyonnaises, entre le XVIe et le XIXe siècle26. En dépit de la fixation de ce corpus canonique, le repérage des manuscrits contenant des œuvres de Bartole conservés dans les bibliothèques d’Europe et d’Amérique du Nord est en réalité loin d’être achevé. Depuis le début du XXe siècle, des chercheurs du monde entier scrutent les fonds de ces bibliothèques à la recherche de ces précieux témoignages. On doit ainsi la première tentative systématique pour en établir une liste au Hollandais Josephus Lodewijk Johannes van de Kamp dans la première moitié du XXe siècle27. Depuis, cette liste n’a cessé d’être complétée et affinée : au début des années 1960, Bruno Paradisi parvenait ainsi à une estimation globale de près de cinq cents manuscrits contenant des œuvres du juriste28. Pour la seule Espagne, par exemple, Antonio Garcia y Garcia a comptabilisé cent vingt-deux manuscrits29. Une entreprise similaire a été menée pour le monde germanique30, mais également dans les bibliothèques nord-américaines31 ou encore dans les fonds de la Bibliothèque apostolique vaticane32.

Le cœur de son métier consistait dans la pratique de la lecture et du commentaire des différentes parties du Corpus Iuris Civilis, base du droit romain. C’est avant tout de ces commentaires qu’il tira sa renommée et c’est donc logiquement ces lecturae qui forment le bloc le plus imposant au sein de ses opera omnia, soit huit volumes33. Dès le XVe siècle, ses commentaria circulèrent et se retrouvèrent rapidement dans la plupart des bibliothèques d’Europe. Mais à côté de cette « œuvre exégétique », pour reprendre la formule de Ferdinando Treggiari34, Bartole fut aussi l’auteur de plusieurs dizaines de questions (quaestiones), d’avis juridiques (consilia)35, et enfin de traités (tractatus) qui touchaient à des domaines variés : ces textes avaient commencé dans un premier temps par être imprimés séparément, puis ils furent regroupés dans un volume de ses opera omnia36. La masse de ces textes a d’ailleurs eu tendance à croître au fil des éditions : en effet, un premier ensemble de 244 consilia, de 18 quaestiones et d’une trentaine de tractatus furent rassemblés dans les éditions de la fin du XVe siècle37. Dans les décennies qui ont suivi, en ce qui concerne par exemple les consilia, une deuxième liste de 117 vint s’ajouter aux 244 consilia initiaux, puis une troisième de 44. Susanne Lepsius estime à 598 le nombre de consilia de Bartole actuellement identifiés38.

Mais revenons au genre qui nous intéresse plus particulièrement ici, celui du tractatus. La pratique du traité s’était développée fortement depuis la fin du XIIIe siècle et permettait à son rédacteur de regrouper ses analyses et points de vue sur un sujet précis, en puisant matière à réflexion dans des sources diverses, principalement juridiques, bibliques ou philosophiques. C’est donc à ce dernier genre qu’appartiennent les trois textes regroupés ici, à savoir le Traité sur le tyran (Tractatus de tyranno), le Traité sur le gouvernement de la cité (Tractatus de regimine civitatis) et le Traité sur les guelfes et les gibelins (Tractatus de guelfis et gebellinis). Ils prennent place aux côtés d’autres traités qui, pour certains, ont aussi connu une grande notoriété. Parmi ceux-ci, il faut mentionner en particulier le traité qu’il consacra à la noblesse (De dignitatibus), qui constitue d’ailleurs, au Moyen Âge, le premier traité à aborder sous l’angle juridique la question de l’identité nobiliaire39, un traité sur les représailles (Tractatus represaliarum), qui a également fait autorité durant des siècles et est considéré par certains comme l’un des textes fondateurs du droit international privé, un traité sur l’héraldique (le De insignis et armis), qui aborde les signes et insignes du pouvoir, un traité sur les témoins (Tractatus testimoniorum), un traité sur le bannissement (Tractatus de bannitis)40 ou encore un traité sur les fleuves (Tractatus de fluminibus seu Tyberiadis). Tous ses traités sont toujours sous-tendus par des enjeux extrêmement concrets et nous éclairent sur la « pensée politique » de Bartole.




C) Postérité

Pour Diego Quaglioni, Bartole fait le « pont entre Moyen Âge et modernité ». Dès la seconde moitié du XIVe siècle en effet, et durant une grande partie de l’époque moderne, son œuvre « pénétra fortement dans la culture juridique et politique européenne »41, connaissant une diffusion rapide et extraordinaire. Certains de ces traités, comme le Traité sur le tyran ou le Traité sur le gouvernement de la cité, furent abondamment copiés par des étudiants, professeurs, juges ou avocats qui contribuèrent ainsi à leur diffusion un peu partout en Europe42. S’il fut célèbre et célébré de son vivant, c’est cependant surtout à partir du XVe siècle que sa figure fut exaltée. Le juriste Giovanni Battista Caccialupi (1420-1496), auteur d’une histoire de la jurisprudence médiévale, en parle comme d’un « miroir, père et lanterne du droit civil » (speculum, pater et lucerna iuris civilis) ; Tommaso Diplovatazio (1468-1541), auteur d’une Vie de Bartole (Vita Bartoli) placée en ouverture du premier volume de certaines des éditions du XVIe et du XVIIe des Commentaria, le qualifie de « monarque du droit » (iuris monarcha). D’autres le rapprochèrent d’Homère, de Virgile ou de Cicéron43.

Cette renommée se diffusa très largement hors d’Italie. Des trois traités traduits ici, c’est sans doute le Traité sur le tyran qui eut le plus d’impact, tant en Italie qu’à l’extérieur ; un traité qui, pour Diego Quaglioni, « a modifié le cours de la pensée juridique et politique occidentale et dont on peut dire qu’il est à la base du constitutionalisme moderne »44. On sait par exemple que ce traité était connu en France une vingtaine d’année seulement après sa rédaction. Une œuvre en particulier, Le songe du Vergier, l’atteste : composé dans les années 1370 à la demande de Charles V, cet ouvrage consiste en une longue discussion entre un clerc et un chevalier, centrée principalement sur les rapports entre la puissance ecclésiastique et la puissance séculière. Dans le chapitre CXXXI du Livre 1, des passages entiers du traité de Bartole sont ainsi traduits en ancien français45. On y trouve d’autres de ses œuvres, comme son traité sur la noblesse ou encore celui sur l’héraldique46. Osvaldo Cavallar, notamment, a par ailleurs mis en avant certaines des résonnances que le Traité sur le tyran avait pu avoir dans la vie politique italienne des décennies suivantes, démontrant ainsi que la « réflexion bartolienne en matière de tyrannie n’avait rien perdu de son actualité »47 : il montre par exemple comment le problème de la validité des procès faits du temps de la tyrannie, qu’aborde Bartole, resurgit très clairement dans la provision du 28 janvier 1495 par laquelle le peuple florentin décréta la réintégration des Pazzi. De même, le prédicateur dominicain Savonarole (1452-1498), dans son Traité sur le régime politique et le gouvernement de Florence (Trattato circa el reggimento e governo della città di Firenze), publié en 1498, reprit à plusieurs reprises certains arguments de Bartole sur la tyrannie pour décrire le régime des Médicis, mais sans jamais le citer explicitement48. La pensée de Bartole continuera de rester un point de référence à l’époque moderne. Pour ne prendre qu’un exemple, au début des années 1640, au moment où la Catalogne est touchée par un vaste mouvement de révolte contre la politique autoritaire de Gaspar de Guzman, comte-duc d’Olivares (1587-1645), on voit le juriste Francisco Marti Viladamor convoquer Bartole dans un pamphlet qu’il écrit pour blâmer la résistance des Catalans49.

Aux XVIe et XVIIe siècle, des chaires universitaires furent créées pour commenter ses œuvres et tout un courant du droit européen prit son nom, le « bartolisme ». Ce courant a pris une telle ampleur que Francesco Calasso, en ouverture de la notice qu’il lui consacrait en 1959 dans l’Enciclopedia del diritto, pouvait affirmer que « le juriste moderne, quelle que soit sa vocation intime ou son attitude dans la vie pratique, ne peut ignorer un passage historique décisif pour son éducation mentale, qui porte le nom d’un des plus grands jurisconsultes de tous les temps, Bartole de Sassoferrato »50. Le prestige de Bartole était d’ailleurs tel que l’opinio Bartoli s’imposa officiellement dans les tribunaux de certains pays, comme l’Espagne et le Portugal.

La réception de son œuvre en Europe fut néanmoins loin d’être unanimement positive et elle déchaîna les passions au sein des communautés universitaires. La France fut de ce point de vue une terre de contraste. Bartole y trouva des admirateurs et des défenseurs, tels Innocent Gentillet (1535-1588) avocat et parlementaire, qui publia en 1576 un Discours sur les moyens de bien gouverner ou Anti-Machiavel, œuvre de réfutation de Machiavel. Si Machiavel était selon lui, tout comme Bartole, un « grand docteur en l’art de la tyrannie »51, la figure de Bartole était cependant ici convoquée comme pendant positif de celle de Machiavel, qui faisait au contraire figure de repoussoir :

« […] De toutes ces choses Machiavel en traite de telle sorte, qu’il est aisé à cognoistre que son but à esté d’instruire le prince à estre un vray tyran, et à luy enseigner l’art de la tyrannie : auquel art Machiavel à la verité s’est montré estre un grand docteur, voire plus grand que Bartole. Car Bartole (qui est un docteur fort renommé en droit civil) en son traité qu’il a escrit de la tyrannie, n’a point enfoncé la matière si profond que fait Machiavel. Combien en lisant ledit traité de Bartole, il semble bien que Machiavel ait appris de luy une bonne partie de ceste science : mais il l’a appliquee tout au rebours, la voulant faire trouver bonne, en lieu que Bartole en parle comme de chose damnable, qu’on doit éviter et repousser de tout son pouvoir […] Et au reste, il ne faut comparer en rien cette beste de Machiavel, simple brouillon de papier de la maison de ville de Florence, à ce grand docteur Bartole, qui a été l’un des plus excellens jurisconsultes de son temps : et qui est encore reconnu pour tel »52.


Mais s’il fut porté aux nues par nombre de ses confrères, il eut aussi de nombreux détracteurs. Il fut l’objet de vives critiques et de moqueries dans la première moitié du XVIe siècle, en particulier de la part des figures de proue de l’humanisme juridique, Guillaume Budé (1467/68-1540), Ulrich Zäsi (1461-1536) ou Andrea Alciato (1492-1550)53. En France, pour Pierre Legendre, « l’hostilité à Bartole [fut] une manifestation particulièrement nette […] des tendances profondément autonomistes des juristes français du XVIe siècle »54. Cela passait ainsi par un rejet « des gloses et additions pour restituer le Droit romain tel qu’en lui-même. Ce programme d’épuration, tracé par Guillaume Budé, devait être mis en œuvre par ses successeurs », notamment Jacques Cujas (1522-1590) et ses disciples55. Le XVIe siècle fut donc incontestablement un siècle au cours duquel « les fondements mêmes de la méthodologie bartoliste [furent] ébranlés, jusque-là incontestés au sein des écoles de droit de l’Europe du Nord »56.

Les critiques portaient principalement sur la méthode adoptée par Bartole et les post-glossateurs ; mais elles visaient également la langue même de ces juristes. Dans une lettre adressée à Pier Candido Decembrio (1399-1477), Lorenzo Valla (1407-1457) raillait ainsi la « langue barbare » dans laquelle écrivaient des juristes comme Bartole, Balde ou Accurse57. Dans le chapitre 54 de son De Europa, Enea Silvio Piccolimini (qui devint pape sous le nom de Pie II de 1458 à 1464) vantait quant à lui les mérites des Florentins qui « savaient en effet que l’art de bien écrire et de bien parler ne s’apprend pas de Bartole [de Sassoferrato] et d’Innocent [III] mais de Cicéron et de Quintillien »58.




D) Éditions et traductions des traités

En dépit de l’importance et de la diversité des traités de Bartole, les éditions critiques sont restées rares au XXe siècle. Cela tient largement au fait que la tradition manuscrite en est très complexe, en partie parce que bon nombre de ces traités ont circulé sous des formes variées, parfois brèves, parfois longues et que nombre de ces manuscrits comportent des erreurs, des omissions qui rendent souvent difficile le travail d’identification des sources mobilisées, en particulier normatives et doctrinales59. De ce point de vue, l’édition faite par Diego Quaglioni au début des années 1980 du Traité sur les guelfes et les gibelins, du Traité sur le gouvernement de la cité et du Traité sur le tyran fut pionnière, parce que pour la première fois elle s’appuyait sur la confrontation de plusieurs dizaines de manuscrits dispersés dans les bibliothèques européennes60. Elle avait été préparée par une série d’articles publiés dans les années 1970 dans la revue Il pensiero politico61. Cette édition, précédée d’une très riche introduction, a incontestablement contribué à relancer l’intérêt des chercheurs pour les traités de Bartole et à nourrir la réflexion autour de sa pensée politique. L’entreprise de Diego Quaglioni essaima ensuite aux États-Unis62 : dans les années 1990, Osvaldo Cavallar a édité et traduit avec Susanne Degenring et Julius Kirshner le traité que Bartole a consacré à l’héraldique, le De insigniis et armis63. En Allemagne, Susanne Lepsius s’est quant à elle lancée dans l’édition critique du Tractatus testimoniorum64. Enfin, une partie de son célèbre traité sur les fleuves, le De fluminibus, cité dans les traités traduits ici, a également fait l’objet d’une édition65.

En dépit de la place que tiennent le Traité sur le gouvernement de la cité ou le Traité sur le tyran dans le champ du droit public et malgré les prolongements qu’ils ont connus dans la pensée politique de la Renaissance, aucune traduction en français n’en avait jusqu’à présent été proposée. La plupart de ceux qui citent ces textes renvoient en général à leur édition latine. Dès le début du XXe siècle néanmoins, à un moment d’intense réflexion autour de l’œuvre de Bartole, une première traduction en anglais du Traité sur les guelfes et les gibelins et du Traité sur le tyran fut réalisée par l’historien américain Ephraim Emerton (1851-1935), mais en l’absence d’édition critique, elle ne s’appuyait que sur un seul manuscrit et sa traduction est amputée de toutes les allégations juridiques66. Quelques décennies plus tard, Julius Kirshner entreprit une nouvelle traduction du Traité sur le tyran, réalisée cette fois-ci à partir de l’édition de Diego Quaglioni et peu de temps après la parution de celle-ci67. Sa traduction, dans l’ensemble beaucoup plus précise, reprend néanmoins régulièrement celle d’Ephraïm Emerton – et elle en reprend d’ailleurs même certaines de ses ellipses. Enfin, il aura étonnamment fallu attendre 2017 pour qu’une première traduction du Traité sur le tyran soit publiée en italien68.





II. L’Italie de Bartole, une terre de tyrans ?
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